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ANGLETERRE.
tondre.s , le il juillet. - Le bill de reforme 
inicipale j qui avait été definitivement adopte 
r par les communes, a été présente' aujourd’hui
a chambre des lords , et , en même temps, a 1 
nmencé dans celle des communes , la discussion j 
bill sur les dîmes d'Irlande. Sir Robert Peel et

iut le parti tory feront les plus grands efforts con 
ce bill, auquel le ministère attache son exis- 

jnce et qu’il veut voir adopter sans amendement. 
L, Les ventes des biens des^ couvens supprimés 
t poursuivent à Lisbonne par* ordre du ministère 
[S finances. .
— Plusieurs journaux révoquent aujourd hui en 

inte, l'existence du message du gouvernement an- 
lais ,'menaçant Charles V de représailles dans le 
is où il exécuterait les dispositions du décret de 
lurango.

FRANCE.
Paris, le 23juillet.— Une dépêche telegraphi

ng en date du 21, annonce que don Carlos s’est 
étiré le 17 à Arbekza, où il a été rejoint par 
razo et par le reste de l’armée carliste.
» Parmi beaucoup de blessés qu’ils ont fait trans
iter à Estella et à Yrache, on cite plusieurs of- 
ers, entre autres Villa-Réal et Sagastibelza.
» En résumé, leur perte a été considérable.Leurs 

jrisonniers ont été menés à Pampelune , où la 
ilus grande partie de l’armée de la reine est arri. 
ie'e le 19. » ,}
Bayonne, le 19 juillet'. ■— Nous apprenons ce 

oir , que le 16 une affaire très-meurtrière a eu lieu 
tans le voisinage de Puenta la Reyna, entre 10,000 
lomrnes commandés par Gurrea , Loqez et Oraa , 
la tête desquels se trouvait, dit-on, le générait 

lordova , commandant en chef, et les 17 bataillons j 
artistes qui bloquaient la place. (Ces nouvelles sont 
raiismises par les carlistes. Voir la dépêche télé- 
raphique en tête du journal. ) Les partisans de don 
larlps assurent qu’attaqués par les christinos , ils 
mt’d’abord été repoussés, mais qu’eusuite leur ca- 
làlérie a forcé l’ennemi à se replier sur Lerin , 
ïec une perte de 3oo morts et 5oo blessés. Ils ont 
jertlu a4° morts et plus de 4a° blessés. Le capi
taine d’artillerie Reynes , qui a organisé l’artillerie 
les carlistes, et qui était après Zumalacarréguy , le 
iremier homme de guerre de ce parti, t a été fait 
irisonnier et fusillé sur-le-champ.

— Les plaidoiries des défenseurs ont continué hier devant 
la cour des pairs. M® Menestrier a presenté la défense des 
accusés Châtaignier et Julien. M® Lavàux défenseurs de l’ac
cusé Cochet, a dit quelques mots en sa faveur et ne pense 
pas devoir insister pour sa défense , attendu que le ministère 
public a déjà abandonné pour ainsi dire l’accusation. Eusuite 
M® Defauconpret a pris iâ parole pour les accusés Ratiguc 
et Charmy. Après cette plaidoirie , M® Chaix-d’Est-Ange, 
chargé de la défense de Mercadier, a déclaré s'en rapporter, 
comme l’a fait M. le procureur général, à la prudence et
à la justice de la cour , M® Barillon a présenté la défense di s 
accus s Gayet , Pradel, Corréa ; et M® Wallis celle de l’ac
cusé Bulet.

— Avant-hier , un jeune homme traversait le village de Châ 
teuton avec d’autres voyageurs qui j 1 emplissaient les voitures 
publiques A la descente de la voiture, ua gendarme lui 
demande son nom et son passeport : il en indique un , et 
justifie de la pièce exigée Cependant sa contenance ne pa
raissant pas être très-rassurée, on l’envoya devant le maite. 
Ce magistrat l’ayant interpellé à son tour, eut pour lui tous 
les égards dus à un jeune homme qui paraissait bien élevé ; 
mais bientôt il reconnut que le prisonnier 11e ressemblait 
guère au signalement du passeport, et il s’empressa de l’en
voyer à Paris pour être mis à la disposition de M. le pro
cureur du roi.

Pendant le trajet, l’inconnu s’est fait sauter la cervelle 
avec un pistolet adroitement caché sous ses vêternens, Ou ne 
le connait pas encore : mais on l’a vu suivie il y a peu de mois 
les cours de l'école de droit.

— On écrit de Kalisch , le 9 juillet. D’ajirès des nouvelle» au 
thentiquea , il parait certain que l’armée russe , forte de 60,000 
homme», qui prendra part aux manœuvre» du camp , occu
pera pendant i’hiver, de» cantonnemen» en Pologne. Parmi 
d’aulres motifs; on dit que celte armée doit servir à l’appui 
de la paix Cela semblerait paradoxal , ni l’on ne considérait 
pas que les trois grandes puissances du nord sont sérieuse
ment résolues de maintenir la paix , et qu’elles croient y par
venir si elles se présentent avec de» forces imposantes Si 
l’on réfléchit que l'Autriche a dans I Italie et le Tyrol rplu»

M. Thiers ra un peu mieux aujourd'hui. Il 
ionne des signatures , mais il ne donne pas encore 
l’audiences; du moins , plusieurs préfets et sous- 
iréfets qui en sollicitent, n’ont pu encore les 
btènir.

— Le Réformateur a été condamné hier par le 
ury à trois mois de prison et aux dépens , comme 
pupable de diffamation envers la police et son chef 
il. Gisquet.
- On sait, qu’une instruction se suit par devant M. Zan- 

[iacoml, à raison de l’évasion des 28 prisonniers de Sainte - 
Pélagie.

Aujourd’hui, M. Etienne Arago, directeur du Vaudeville , 
l été appelé devient ce magistrat , ainsi que Mlle. Grouvelle; 
m leur imputait de s’être promenés rue Copeau , vers l heure 
le l’évasion, il’étrç entrés chez M. Vatrin, sous le prétexte 
l’une jarretière à rattacher , et d’avoir tenu ainsi la porte 
fuverte pour favoriser l'évasion.
[ Confrontés avec les personnes de la maison , ni l’un ni 
l’antre n’ont été reconnus ; il a été seulement constaté que 
’Aie. Grouvelle était blonde, et que la personne qui avait 
éi.vue rue. Copeau l’était aussi. Quant à M. Arago, il a dunné 

[l’erploi de sa soirée et a offert de prouver son alibi s’il était 
-"aire
/it s'est passé , du reste , de part et d’autre , avec une 

Pj/ésse parfaite , et M. le juge d’instruction a même eu l’at 
! 10s'jh dé.Iicale d’annoncer à M Arago la nouvelle de l’arrivée 
i|pn port sur le territoire allemand de M. Napoléon Lebun , 

i des évadés, qui a passé sans accident la frontière près de 
. ' "fi

de 100,000 hommes mobiles, et peut y envoyer en "peu 
de temps, une armée encore beaucoup plus considérable ; 
que la Prusse peut entrer en 3 à 4 semaines en campagne avec 
200,000 hommes , et que (a Russie peu dans le même temps 
y joindre son armée polonaise , forte de plus 100,000 avec 
les 60,000 des manœuvres de Kalisch, il faudrait avoir perdu l’es
prit pour ne pas croire, que des voix qui se prononcent si 
énergiquement pour la paix, ne »oient écoutées.

— On »’accorde à regarder comme trop important), quant à 
se» résultats, l’échec éprouvé parle général ïréxel. Les tribus 
arabes qui avaient jusqu’ici cultivé, avec persévérance et 
loyauté , de» relations d'amitié et de commerce avec la garni
son d’Oran ; celle» mêmes qui avaient sollicité la protection de 
l'autorité française contre les vexations et les abus du pouvoir 
de l’émir Abdel Kader, pourrait bien prendre en mépris 
ces protecteurs qui se laissent vaincre. Or, quels ne seraient 
pas, jiour notre position à Oran , les dangers d’une rupture 
avec les tribus qui seules approvisionnent nos troupes

Les version» diffèrent sur les causes de l’échec en ques
tion. On l'attribue plus généralement à un mouvement im
prudent du général Trezel qui s’est engagé , malgré les re
montrances , dans un défilé où, à une autre éjioque , 6,000 
espagnols ont élé défaits. Toutefois on rend hommage à la 
bravoure personnelle et au sang.froid de cet officier supérieur. 
Il a cru devoir demander son rappel en expiation de sa 
mauvaise réussite.

# D’un autre côté, il est pénible de voir que nos soldats 
aient été battus avec nos propres armes, c'est-à-dire avec 
des munitions considérables que le gouverneur avait envoyées, 
peu de temps auparavant, à Abdel Kader. Pour le dire en pas
sant , le général d’Erlun est accusé d'avoir facilité de celte ma
nière , et par sa bienveillance aveugle pbut l’émir , l’acte d'in
gratitude de ce chef arabe.

— On écrit de Grenoble , 17 juillet ; « M. Dupin , président 
de la chambre des députés, est ici depuis deux jours , chez 
son honorable collègue M Félix Réal. Il a déjà visité ladéjà visité
ville ei les fortifications construiies sur les plans du général 
Haxo. Avec elles . Grenoble sera un des boulevards de la 
France. La citadelle est au sommet de la montagne et jdane 
au dessus d'un trijde rang de feux. A la vue de cette for
midable position, M. Dupin proposait avec cette verve da- 
propus qui lui est si familière , d’inscrire au faite du ro
cher, sur le couronnement de la dernière batterie i Saxo 
ab Haxo. a

-— La Gazette des Tribunaux rapporte des dé- 
tails sur une exécution qui a eu lieu récemment à 
Edimbourg :

James Bell, âgé de 26 ans , né en Irlande , soldat au 5® 
régiment des dragons de la garde du roi d’Angleterre , étant 
eu congé à Edimbourg , tua d’un coup de pistolet M. Mo- 
read , sergent-major au même régiment. Condamné à être 
pendu pour réparation de ce crime , l’exécution a eu lieu 
lundi de la semaine dernière , sur une des places publiques

d Edimbourg. Les exécutions à mort sont assez rares en 
Ecosse , et jamais , depuis le supplice de Burke, le' célèbre 
étouffeur , aucune n’avait attiré un aussi grand concours de 
spectateurs.

» La vue de cette foulé immense , qui le croirait ? a in- 
limidé l’exécuteur des hautes œuvres , qui , pour la première 
fois, opérait en chef à Edimbourg , bien qu’il eut déjà fait 
noviciat dans les petites villes de Stirling et de Greenwal. 
An moment où le patient sortait de la géole, acconrpâgué 
du cortège ordinaire, et montait sur le gibet, le maladroit 
opérateur ne pût attacher au crochet de la poutre transver
sale les extrémités de la corde formée en nœud coulant. 
Les huées et les malédictions de la multitude, à la vue de 
son embarras, ne firent qu'augmenter sa confusion ; il fallut 
venir à son secours-, M. Brown, architecte et surintendant des 
travaux publics, qui assistait là comme amateur , eut l'in
croyable courage de se prêter à cet office et d'accroeher la 
corde que lexécuteur arrangea ensuite tant bien que mal, au 
cou de la victime.

• Il semblait que le malheureux Bell était arrivé au terme 
de ses souffrances ; mais de nouvelles angoisses lui étaient 
léser vees ; la mécanique, au moyen de laquelle devait s’a
battre la fatale plate forme, était rouillée , l’exécuteur ne 
put faire jouer convenablement la détente , la plate-forme 
s abaissa seulement d’un ou deux pouces. Le supplicié, dont 
les yeux étaient couverts par sou bonnet, ne pouvait ju
ger les causes de ce retard ; tous ses membres furent agités 
d un tremblement convulsif ; il joignait les mains , criait 
grâce , espérant peut être que le sacrifice ne pourrait être 
.omumméc

» Au bout de deux ou trois minutes, la mécanique se 
trouva en état, et la lente agonie de James Bell fut terminée.

® L’ancien exécuteur, admis depuis quelque temps à la 
retraite, a dit en apprenant le triste essai de son succes- 
seur . « Voilà comment on pend les hommes aujourd'hui f
* J avais toujours prédit que les gibets de la nouvelle mé- 
t thode auraient ce résultat ! On reviendra à do» bons vieux.
• gibets. »

— M. Paul, marchand de vin, cumule le profit de ion 
comptoir avec ceux d'un bal qu’il a organisé dan» son ar- 
riere-boutique. On doit bien penser que, grâce à là proxi- 
nnte des rafraîchissemens , le bal de M. Paul, rendez-youx 
des nymjihes de la cité , n’est pas précisément édifiant ; et 
que les mœurs , pas plus que la mise décente, n’y sont de 
rigueur.

Cependant des plaintes s'élevèrent et le commissaire de po- 
1 ce du quartier fit d’assez vifs reproches ■ M. Paul sur fa 
laisser-aller des entrechats et l’enivrement des balancés. M. 
raul promit d y mettre bon ordre , et le soir même il fit ar
rêter deux de ses habitués , Maisonneuve et Carton, lesquels 
comparaissaient eu police correctionnelle sous la prévention 
u outrage public à la j-udeur.

M. le président à M. Paul : Expliquez-vous sur le» faits im
putés aux jirevenus.

M. Pau/ ; Ma foi, tout ce que je puis dire, c’est qu’ils 
dansaient comme de vrais mardi-gras. Il y en avait même 
un qui allait se mettre en sauvage.it. et pour de vrai 
quand je l’ai fait mettre à la porte. Au reste, il y a ici 
mon violon et mon maître de danse qui pourront vous ex« 
phquer la chose. r

Le violon : Ah çà , c’est vrai qu’ils dansaient, sauf votre 
respect, Ja Hubert \lacuife,

M. le président : Il est nécessaire que le tribunal connaisse le* 
actes même; indiquez les...

Le violon : Dam!... Je ne saurais danser.t.t hi I hi!
M. le président : Ces actes étaient-ils de nature à outrager 

la pudeur
Le violon : Hi ! hi I ma pudeur !. .. Quarante neuf ans, M.

le president.....  avec mon âge et mon sexe, on est habitué
a tout cela.

Le maître de danse : Messieurs , j’ai bien infiniment l’hon
neur de vous saluer Vous me direz peut-être : Mais as-tu bien 
vu ce qu’ont fait messieurs les prévenus ? Oui, messieurs,
h T r:,Alors ,vous me direz peut-être : dis le donc; eh 
Lien Voila la chose ; ces messieurs ont dansé ée qu’il v a 
de plus indécent ... n 1

M. lauacat général : Quelle espèce de danse ?
Le maître de danse, se tournant vers M, l’avocat du roi.

Monsieur est monsieur le procureur-général.......  Monsieur ,
j ai bien I honneur de vous saluer. Voici le fait : Nous avons 
ce qu on appelle la belle danse, dame noble , danse clas- 
sique, celle que j’enseigne. Puis nous avons le cancan, 
üanse dégénérée, corrompue-, mais danse, décente, et qui 
est en usage dans les meilleures sociétés. Elle se distingue de 
la belle danse par l’écartement des balancés , et par le ilam- 
diuement du jeté; c’est un composé du pas dé bourré et 
du pas de basque. Vieut ensuite la danse, dite Chthut ou 
Kotiert Macaire.

Ici ce n est plus la danse, c’est le bouleversement de tou™ 
tes les idées reçues ; son caractère distinctif consisle dans 
1 entrelacement des jambes , et l’oubli complet des règles de la 
danse. Ainsi vous voulez faire un en avant, vous vous élanctF 
comme ceci.

I
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ttanS
-J ^ ^ ^ues de promtê et de pa-

T p 're, modeste Boulanger dans une ville toute occupée 
aux manuels, ét où les études passaient alors pour 

v !.e de luxe que les fabrieans eux mêmes se permet- 
■t ; n’cué garde de faire donner à son fils une
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L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en (790 .
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(U A la révolution de 1830, les cris de vive F'yun se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de Verviers, une ppjmlalion 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat
nnnr nnnlanilir nur k<îicmrjm> i„; .1^____ r i_

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote, le pouvoir était loin de la partager ; aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions, 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs



IW U présidant : Cela Suffit.
L'huissier arrête le maître de danse , qui , déjà , bras 

jii ndi et jambe levee , se prépare à joindre l’exemple au
{accepte.

Le maître de danse à l’huissier* Monsieur , j'ai bien l’honneur 
le vous saluer.

L'avocat des prévenus : Quelle espèce de danse ont ils
danse ?

Le maître de danse: Ali! monsieur est avocat... Monsieur, 
]’ai Pieu l’honneur de vous saluer... je vous dirai donc qu’ils 
oui dansé la Robert‘Macaire... je le répète pas de principes 
pas de régies ... ; 1 '

L'avocat : Mais vous même vous donnez des leçons de cette 
dame.

Le maître de danse avec indignation : Monsieur , il y a 
vingt-cinq ans que je montre la belle danse, et pas au
tre chose. La Robert Macaire n’a pas besoin de leçon... 
Hélas !

Les prévenus , pour leur défense, répondent qu'ils n'ont 
tait que suivre l’exemple des autres danseurs ; mais les 
témoins établissent que ce sont eux au contraire qui ont 
ouvert le bal.

Ils ont été condamnés , l’un à 5 jours, l’autre à 3 jours de. 
P1I80B- (Gazette des Tribunaux.)

BELGIQUE.
LIEGE, LE 25 JUILLET.

On lit ce qai suit dans le Courrier belge :
* Nous apprenons à l’instant que l’expulsion des 

évadés de Ste. Pélagie, endéatis les 3$ heures , a été
décidée ce matin en conseil des ministres.

Nous avons reproduit dans l’un de nos derniers 
n°* les circulaires , dénoncées par le Messager de 
G and, relatives aux prévenus d’avril qui se sont échap
pés des prisons de Paris et dont on prévoyait i’ar- 
rivée en Belgique. Le Moniteur belge avoue aujour- 
d hui 1 existence de ces mêmes circulaires, et voici 
les explications qu’il donn e à ce sujet :

« Le Messager de Gand, malgré notre démenti 
ne continue pas moins à soutenir « qu'il y a eu , 
de la part du gouvernement français , ordre, in
vitation ou prière ( expressions entièrement syno- 
nymes ) , pour l'extradition des évadés de Ste-Péla- 
gie. » Nous déclarons de nouveau de la manière la 
plus formelle qu’il n’est arrivé du gouvernement 
français ou de la police, ni prière, ni invitation, 
ni ordre relativement à ces évadés.

n Le même journal n’est pas plus heureux lors
qu il affirme que la dépêche du gouverneur de la 
Flandre orientale prescrit une extradition de re'fu 
giés politiques bien constituée. En effet , il ny a 
dans cette dépêche , qui rappelle l’exécution d'une 
circulaire du 3o octobre i833 , aucune apparence 
-d’extradition.

* L étranger ne peut entrer en Belgique sans pas
seport. Si cependant il veut absolument entrer en 
Belgique., la police doit l'arrêter et le mettre à la 
disposition de l'administrateur de la sûreté pu
blique : ce qui signifie simplement que l’étranger 
qui se presente à la frontière ne doit pas être 
immédiatement arrêté , et qu’on ne doit recourir 
à cette mesure que s’il persiste à vouloir entrer 
en Belgique. 11 dépend donc de la volonté de 
l’étranger de ne pas rentrer dans le pays d’où il 
est venu , s’il préfère être mis en état d'arres
tation.

» Ce n’est pas ainsi qu’on en use en matière 
d extradition. Lorsqu’il y a lien de recourir à 
cette mesure , l’etranger n’a pas le choix du pays ; 
il doit nécessairement être arrêté pour être remis 
directement entre les mains des autorilés de son 
pays. Le journal anti-national a donc de nouveau 
mis sa mauvaise foi au grand jour. »

Sans doute, en examinant avec attention la pre
mière des deux circulaires dont il s'agit, on aurait

gnalés. « i'çhstinent à rentrer en Belgique , après 
» avoir été renvoyé» , il faudra qu’ils soient ar
rêtés et mis à la disposition de l’administrateur 
de la police. Mais les fugitifs étaient-ils prévenus 
quils pouvaient entrer dans le pays, sous la con
dition d’être remis à la disposition de M. l’ad
ministrateur de la police , c’est ce dont il est per
mis de douter ; car la circulaire prescrit d’abord 
le renvoi du territoire, et ce n’est que dans le 
cas où les fugitifs s obstineraient à vouloir rentrer 

J en Belgique que cette faculté leur est accordée. 
En se voyant ainsi accueillis à la frontière, des 
hommes intimidés, poursuivis par la police, auraient 
bien pu se décider à se remettre dan* les mains 
des autorités de leur pays, et certes, dans ce cas , 
les résultats auraient eu pour le gouvernement
français la valeur d’une véritable extradition. _
On a si bien senti toute la portée que pouvaient 
avoir les mesures arrêtée* d’abord, qu’elles ont été 
modifiées par la secondé circulaire.

Nous avons défenda lës expulsions qui ont eu 
lieu après les derniers troubles de Bruxelles; mais 
à cette époqae il s agissait d’hommes ayant violé 
mille fois tous les droits de l’hospitalité; et l’on 
^tait place sous le coup terrible d’une émeute. Au- 
jourd hui les temps Sont devenus plus calmes et il 
s agit d individus contre lesquels on ne peut en- 
coie, que nous sachions , articuler le reproche de 
s’étre rendus coupables de quelque faute envers la 
Belgique. — Saus aucun doute, des hommes qui 
ont cherché à renverser dans leur pays le gou
vernement constitutionnel, pour y substituer la 
republique, devaient être entourés de quelque sur
veillance dans le pays monarchique où ils venaient 
chercher un asile ; mais là, pensons nous , devait 
«arrêter l’action du pouvoir tant que les fugitifs 
ne se seraient rendus coupables d’aucun tort envers 
notre pays. L

Au reste , nous n entendons pas nous prononcer 
d une maniéré définitive sur les derniers actes du 
pouvoir. Nous attendrons pbur le faire les explica
tions que doit le ministère au pays et que le Mo
niteur ne tardera pas sans .doute à nous donner.

dam ; on apprend aujourd’hui que le ge'ne'ral V 
Geen pet J™*,.»; a.. ’____ . 1 . vih- j «.u. «a genera v
Geen est investi du commandement en chef j
camp de R yen , en remplacement du prince de S 
Weimar. r

— Mme Malibran et M. de Bériot sont depuis d 
jour à Bruxelles, de retour de Londres. e,ï

— M. le docteur Schmerling, de Liège »:, 
de faire la découverte d’une caverne à 
pres de Villers Sainte-Gertrude ( province de/ 
xembourg). Cette vaverne est vaste, très-J1' 
ressante quant à sa forme et à sa position; sa L 
gueur est de plus de 85 mètres. Les première, 
fouilles que le docteur y a faites lui ont déjà f0Ur 
une grande quantité d’ossemens fossiles, tels 
a ours , de loup, de lion , de cheval, etc. * 

— Le Moniteur français de ce jour , contient], 
rapport du général Trézel an comte d’Erlon Snri 
malheureuse affaire d'Oran. La feuille offioi 
affirme que les Arabes ont aussi beaucoup souff. 
plus de 3ooo des leurs auraient été tués ou blessé ' 
et ce serait par suite d’une perte aussi consider,' 
ble , que de son côte', Abdel-Kader n’aurait soJl 
qû à se retirer promptement sur Mascara. 8 

— On écrit de Vienne, le 14 juillet :
• Il y a quelques jours, il a paru une ord„„ ; 

nance par laquelle les habita.,, des états here! 
tiires de Iempereur, qui étaient exempts de»!' 
vice militaire , perdront cette prérogative et çL 

Sfr»ir dans l’armée aussitôt qu’ils’ auroni. 
atteint I âge des autres conscrits. Ceci paraît êlr. 
le premier pas vers nne obligation générale Ai 
service militaire ; on dit du moins qu’on élabore' 
une nouvelle loi sur la conscription ; cette loi J 
corderait peu d’exemptions, au contraire tontes la

Le Lynx répond à notre article sur les impor
tations faites à Java en 1834. Nous répliquerons 
dans an prochain n*.

^ * * “ “jj ’ v ouiaii
tort de prétendre qu'elle constitue, matériellement 
parlant, une véritable extradition. Voici comment 
s’exprime cette circulaire :

« Si des étrangers (les prévenus d'avril ) , non 
» munis de passeports, après avoir été renvoyés, 
n s obstinent à vouloir rentrer en Belgique, il 

faudrait qu’ils fussent arrêtés et mis à la dis’po- 
» sition de M. l'administrateur de la sûreté pu- 
» blique. » r

Nous le répétons , à la rigueur il n'y a point 
là extradition , mais il est certain toutefois qu'en 
repoussant de la frontière des hommes, poursuivis 
par la police française , on risquait de donner à 
celle-ci l’occasion d’arrêter les fugitifs. On dit bien 
dans la circulaire : que si les étrangers

On assure que les conditions de l’établissement 
dun chemin de fer entre Baris et Bruxelles, sont 
arretees. Les frais de 1 entreprise sont évalués à 
cent millions de francs. On s’occupe en ce mo
ment d obtenir 1 autorisation des deux gouverne- 
mens. On dit aussi que d’ici à huit ou dix jours, 
les conditions seront rendues publiques.

— On écrit d’Anvers , le juillet :
» Deux personnes de notre ville ont péri victi

mes d’un accident qui ne se renouvelle que trop 
souvent dans notre pays* On allait curer un puits 
chez M. Yerbert , artiste vétérinaire , rue St.-An
toine. Celui des ouvriers qui y descend le premier 
tombe asphyxié par des exhalaisons délétères et 
disparaît au fond da puits. Les compagnons de ce* 
lui-ci saisis de terreur 11 osent aller à son secours ; 
ils restent sourds anx exhortations et aux pro
messes de M. Verbert, qui essaie enfin lui même de 
sauver le malheureux ouvrier; mais à peine a-t-il 
descendu de quelques échelons l’échelle placée dans 
le puits qu il tombe et disparaît également. Deux 
personnes présentes se font alors lier des cordes 
autour du corps et tentent la descente du puits ; mais 
elles perdent connaissance aussitôt et 011 est force' 
de les ramener au bord. L’une d’elle «est trouvé 
si mal qu’on a dû la transporter à l’hôpital. En
fin après de longs effort* et beaucoup de temps 
perdu on parvient à l’aide de crochets à retirer 
du puits le corps de l’ouvrier et celui de M. Ver
bert ; mais c’est eu vain qu’on leur a prodigué 
tous les secours de l’art, on n’a pu les rappeler à 
la vie. »

— Le procès jugé en Hollande ne se rapporte pas 
aux derniers trouble, , mais à une émeute insigni
fiante qui date du 18 avril dernier. [V. n° dhier.)

—Ce sont deux Belges qui sont investis en ce 
moment des postes militaires les plus importans en 

, Hollande. On sait que le général Favauge a été in- 
««- i vesti du commandement extraordinair« d’Auuter-

» Il est fort probable que cette loi contient!., 
plusieurs dispositions conformes à celles existante 
en Prusse pour la défense du territoire. On voit 
le gouvernement s’attache à introduire des araélio 
rations partent où il sera possible. M. Rappel , ,)ri) 
fessenr de Iinstitut polytechnique, est de reton 
de Gallicie. Il a presenté aux actionnaires du ehe 
min de fer de Vienne à Lemberg un rapport Irèi 
favorable et qui fait espérer la prompte éxéculïài 
dç cp grand projet. »

— Off lit dans le Temps ;
« On annonçait aujourd’hui dans un salon d 

la haute aristocratie financière la mort du princi 
royal de Bavière, et l’on parlait de cet évéïieiueii 
comme devant avoir une influence directe sur le 
destmées futures de la Grèce. On assurait en effd 
que le r0l Louis rappellerait le roi Othon pour lu 
succéder, quoiqu’il ait encore plusieurs eut.ms mâ 
les. li est neanmoins étonnant que les gazettes ab 
lemandes ne parlent plus de la maladie du prince 
royal Maximilien. ■ 1

— On écrit d’Amsterdam le a3 juillet : « Ce 
matin est entré ici le second bataillon d'infanterie 
tie nul,ce nationale, et une batterie a traversé notre 
vil e pour prendre position à Sloten et Sloterdvk 
(villages voisins d’Amsterdam.)« ;

UNIVERSITE DE LIEGE. _ Faculté des soient
M. Jean Pierre Michaelis , de Luxembourg, et Jean Lan

Kerlnacnen,’ de Maastricht, subiront l’examen de Candida 
le 28 courant, a S et 5 heures.

COMMISSION D’EXAMENS.
M Edouard Tbonnard , de Liège, subir, l’examen en pl 

losophie , etc., le 29 courant , k 4 heures. F

TAXE DU PAIN A LIEGE du 25 juillet. 
Pain de seigle, 19 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 3t cent. 
Lain dit de ménage, 44 centimes.

DIRECTION PROVINCIALE DU TRESOR. 
INTÉRÊTS DE CAUTIONNEMENS,

Le directeur du trésor à Liège, informe les intéressés ai
A SON BTTRFjflI !n,e,^ts de caulionnemen. . est OUVeÏ 
A SON BUREAU tou, les purs , dimanches et fêtes except.

Pensions de la caisse de retraite des employés 
ministère des finances.

Le directeur du trésor à Liéae inf™™» ... 
lue le paiement des pensions de la r, a mléiessi
1UVERT A SON RTTRFiir / , - ca,sse de retraite, < excepté.; BÜBEAU >tou* le* Jout* . dimanche, et fét

S



W(WC.ES Et AVIS DIVERS. BAN0»E LIÉGEOISE
ET

CAISSE D'ÉPARGNE.
La Banque Liégeoise , en pleine activité depuis le 1” mai ,
nneort ■ >no il’pnnrrrnPt _ fill I 0(1 r6C0lt tOU^fl S0®(IlC8a ouvert une caisse d’épargnes , où l’on reçoit toute# sommes 

quelconques depuis un franc.
Cette société Dréte des fonds sur hypothèques« sur bonnes

VENTE
DE LA BELLE PROPRIÉTÉ

Dü BEAU MUM.

AU PETIT SANS-SOUCI 9 
SUR AYROY,

Dimanche et lundi , a6 et 57 courant.
MARDI 28 „CONCERT vocal et instrumental, suivi d’une
UtXIE de DANSE. 969

8AL- dimanche 26 , lundi 27 et jeudi 30 juillet, au WAUX
Au^mêinê^îeu*"il y a un BON BILLARD avec ses accessoi
rs VENDRE. 363

CHANGEMENT DE DOMICILE.
tes sœurs DBBOUNY, préviennent le public qu’elles rien

de transférer leur MAGASIN de MODES etNOUVEAU-
ÎS, rue Vinave-d’lle n° 616. 987

Le sieur P. PRINZEN a l’honneur d’annoncer au public > 
ue les scellés apposés à la maison mortuaire de feu Jean 
'rinzen son fil», à cause de l'absence de quelques-uns des 
léntiers présomptifs -de ce dernier et en vertu de la loi qui 
ordonne en pareil cas, seront levés dans cinq ou six jours 
n plus tard, du consentement unanime de tousles ayant-droit 
Fia succession.

Par suite de cette levée de scellés , la maison de commerce 
ise Place Veite, à Liège, continuera ses affaires qui «’ont 
|ié momentanément interrompue» qu’à raison de l'apposition 
es scellés. 980

AU CHAPEAU NÖIR,
RUE ST- SEVERIN, N° 689,

YIStA-VIS LA HALLE.
j gjj^YE . fabricant (le chapeaux , vient -de recevoir 
i'ASSOI
V. CRAVE . fabric. .- . -------- ------  --------------

an ASSORTIMENT de. CHAPEAUX de Paris , en feutre, cas- or blanc et en .soie , mode de LONG CHAMP, à un prix 
Budéré.

sur hypothèques, et 5 pour cent sur billets , commission 
en sus. ...

Les emprunteurs peuvent rembourser anticipât!veinent en 
tout ou par partie à volonté. Les prêts sur hypothèques 
sont aussi remboursables par annuités, ce qui permet aux 
emprunteurs de se libérer pen à peu au moyen de^légéres 
économies. , . . .

Par ce mode, un emprunt de mille francs est eteint capital 
avec intéréts et commission tout compris.

Eu dix aus, en payant chaque année, <32 69
En 20 ans, idem ideia. 72
En 30 ans, idem iderp. . 68 83
Les billets que les emprunteurs souscrivent en taveur de 

la Banque. Liégeoise ne sont 'jamais inis en circulation , lis 
restent déposés jusqu’au jour de leiié remboursement dansles 
coffres de la société, et le secret est .sévèrement gardé sur 
toutes ses opérations.

Dans le but d'offrir aux capitalistes un moyen facile de 
placer leurs fonds avec sûreté et avantagé, eile éinet des obli
gations portant intérêt à quatre poiiV’ccnt l’an , payable par

Ces-obligations offrent une garantie double , celle des prêts 
que fait la société , et celle du capital social , qui déjà s’élève 
à plus de deux millions, et qui sera porté jusqu’à quatre 
millions. ,

En effet les actions émises jusqu'à ce Jour s’élèvent a 2050 
de tooo francs chacune , sur lesquelles deux dixièmes ont 
été versés, maintenant ces obligations ne se délivrent qu a- 
vec une prima de trois pour «eut sur le capital nominal.

Pour obtenir des actions ou des obligations à 4 0j0 les de
mandes doivent être adressées au bureau de la direction, 
place Saint Denis , n® 637 , où l’on peut avoir les statuts 
et régleincns ainsi que le tarif des annuités et tous renseig- 
nemens nécessaires sur les opérations que l’on voudrait 
•traiter avec la banque liégeoise, soit directement soit par 
1'inlermédiaire de ses correspondaus daas les différentes villes 
du royaume , . »

Ont été nommés correspondants :
A Namur, MM. DELV1GNE, notaire, et E. KEEL J AN, 

négociant. ,
A Huy, MM. BOLLINE, notaire, et A. J.HEINE.
A Hasselt, MM. de CORS WARE ME notaire , et à VERS- 

TRAEXEN . .négociant. , _ , ,
A Venlo , MM, P. -L.-iïe LÖM' de BERUH , notaire, et 

L. WOLTERS, négociant.V 
A Rureraonde , M. DI MX . notaire.
•A Tirlemont., MM. JANSSENiS , notaire , et .de SOUVENT 

çtThËMQUROLIX, négocions.
A Dînant, M. BUPONÏ Ile WALCOUR , avocat.
A Vervier»,’ M. HËRLA j'avoué.
A Dolhain Limbourg, M. DKLCHEF , licencié au droit.
A Vielsalm . M. F. J. JACQUES , notaire.
A Tongres , M. VAN BEETHOVEN , notaire. 981

LE MARDI 25 AOUT 1835, trois heures de relevée , il 
sera procédé par le ministère de Me RENOZ , notaire à 
Liège , en son élude rue d’Amay , n° 653 , à la VENTE 

” ’ ’ PROPRIETE DU BEAU MUR ,
professeur Ansiaux. 
e au Beau Mur , commune de 

Grivegnée , à l’extrémité du faubourg d’Amercœur à Liège , 
se compose d'une BELLE M AISON de maître, parfaitement 
bâtie et distribuée ; d’une habitation de fermier à côté , re
mise , écurie et de huit bonniers de jardins et bosquets.

La MAISON est construite au pied de la montagne , en y 
arrive par uue belle pelou-e. A côté de la maison sc trouvent 
(leux serres derrière une pièce d’eau qui ne tarit jamais ; non 
loin de là , existe un jardin légumier d’un grand rapport.

La montagne distribuée en jardins anglais d’une grande 
beauté est sillonnée de chemins dont la pente est douce et 
facile; au dessus de la montagne se trouvent plusieurs cabinets 
et une habitation , une pièce d’eau , et un joli bosquet. De 
là , la vue s'étend d’un côté sur la ville de Liège toute en
tière ; de l’autre , elle embrasse les belles vallées de l’Ourthe 
et de la Vesdre; dessous la montagne existe un va le sou
terrain qui peut facilement être converti soit en grotte , soit 
en glacière.

Cette habitation peut servir à la fois de maison de ville et 
de maison de campagne, à proximité du nouveau pont con
struit sur la Meuse, elle n’est éloignée que de dix minutes 
de chemin au plus de la salle du spectacle et du centre de 
la ville-, la nouvelle rue qui conduit du pont delà Boverie à 
la Bonne Femme vient aboutir à celte belle propriété.

Elle peut élre facilement divisée en plusieurs paities sans 
rien ôter à l'agrément de la principale habita ion , en effet 
elle sera divisée en lots qui seront d’abord vendus séparément 
et réunis ensuite.

Il sera accordé de grandes facilités pour le paiement du prix.
Les amateurs peuvent voir la propriété dès maintenant, 

s'adresser pour connaître les conditions de la vente à M® RENOZ 
notaire à Liège , rue d’Amay , n° 653. 904

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Le docteur Jules ANSIAUX, demeure présentement rue des 

iominicains , n® -706 , près de la salle de Spectacle. 989

CHANGEMENT DE DOMICILE,
POURBAIX , CHIRURGIEN DENTISTE , prévient le pu-

qu'il a TRANSFÉRÉ sou DOMICILE , rue Saint Hubert ,
809

Ntt irr- .
En AÏDÈ PHARMACIEN, connaissant bieu son 

>eut se présenter place du Marché, n'. 9, à Liege.
état

922

Lp JEUDI 30 JUILLET (835 , à dix heures, M 
DUS ART , notaire , VENDRA aux enchères, devant M.le 
juge de paix du quartier du sud de cette ville, en son bureau, rue 
Mont Saint Martin , une GRANDE MAISON avec bâtiment 
de distillerie , située à Liège , quai d’Avroi , n° 613, vis- à vie 
de la promenade.

Cette MAISON est située dans l’une des parties des plus 
agréables dudit quai. Elle se trouve vis-à-vis de la Meuse et 
à portée du chemin de fer, et, par ses vastes bâtimeiis et 
la grande cour elle est propre à divers établissements in
dustriels. , • 3 ■
! Il y a toute sûreté pour acquérir et facilité pour payer.
• S’adresscr.aüdit notaire. dépositaire dès titres. 827

A VENDUE plusieurs bonnes RENTES et CAPITAUX bien 
constitués et deux ACTIONS de HOUILLÈRE. Sadresaer à 
M® RENOZ notaire rue d’Ampy , n° 653. 606

A VENDRE UNE MAISON, située à Liège rue des Réco- 
lets, n® 402. S'adresser à M® RENOZ notaire rue d'Ainay , 
u® 653. 907

VENTE PAR LICITATION.

MAISON A VENDRE.
Lesenfans et représentans de Gilles Joseph Delours , dûment 

autorisés par jugement, feront VENDRE aux enchères devant 
Monsieur le juge de paix du quartier du Nord de cette ville, 
en son bureau, rue Neuve derrière le Palais , n° 443, le 
MARDI VINGT-HUIT JUILLET 1835 , à dix heures du ma
tin par le ministère du notaire BOULANGER , pour ce corn* 
mis’ une MAISON , n® 192 , composée de deux corps de bâti- 
men’s séparés par une cour, ayant un petit jardin, situes a Liège 
faubourg St. Léonard. ,

La vente aura lieu en deux lots, et ensuite en un seul , 
et [ adjudication sera prononcée pour le prix le plus élevé.

On peut prendre connaissance du cahier des charges au bu
reau de la justice de paix et en l’étude dudit notaire, où les titres 
de propriété sont déposés. 884

Le LUNDI 3 août 1835 , à (0 heures du matin . il sera 
procédé par le ministère de M® MOXHON, notaire à Liège, 
en son étude, rue Hors-Château, n® 482, à la VENTÉ aux 
enchères d’une grande MAISON , côtéc 123 , avec cour et jar
din , située à Liège , rue derrière St. Martin en Ile.

Cette maison gagnera considérablement en valeur, et se trou
vera dans le plus beau quartier de la ville lors de l’achè
vement de la rue de la Cathédrale , près de laquelle elle 
vient aboutit.

S'adresser pour connaître les titres et conditions audit no
taire MOXHON. 724

VENTE PAR LICITATION.

La commission administrative des Hospices civils de Liège , 
'■’ETIRA EN ADJUDICATION publique au rabais, par 

)ic de soumissions, puis de vive voix et à l’extinction des 
n*, le MERCREDI (2 AOUT 1835 , à 3 heures de relevée, 

la salle de ses séances , diycrs TRAVAUX , en Maçonnerie, 
'Jéiiuiterie, Blauchiment, etc., etc., à exécuter aux huit 
^hospices et aux maisons sises en cette ville en un seul lot 
! Le cahier des charges est à voir, tous les jours, de neuf 
leures à midi au secrétariat de ladite commission. 901

BIQUES de première qualité, à VENDRE 
(très du Moulin à vapeur,

à la fonderie, 
986

LE VENDREDI 7 AOUT-1835 àdir heures du matin, 
il sera procédé par le ministère de M® MOXHON . notaire à 
Liège, en présence de M. OPHOVEN , juge de paix du quar
tier du nord de ladite ville , eu son bureau , située à Liège, 
me Neuve derrière le Palais, n® 443 ; à la VENTE par lici
tation des IMMEUBLES suivana : s.

Premier lot.
Une maison, forge et grange, avec cour aur le devant, 

jardin et prairie sur le derrière , situés dans les Basses Rues ,
à Herstal, près la chapelle St-Lambert, joignant d’amont 

, d’aval à Herman Elias , vers Meuse à la

VENTE
d'une

BELLE PROPRIETE,
SITUÉE FAUBOURG ST- LÉONARD,

A LIÈGE.
LUNDI, 7 SEPTEMBRE 1835, à trois heures de relevée, 

M® LAMBtNON , notaire à Liège, exposera en vente au plus 
offrant et dernier enchérisseur, eu son étude, aise près de 
l’hôtel de ville , n® 1002 :

UNE BELLE PROPRIÉTÉ composée d’un corps de logis , 
restauré entièrement à neuf, commodément distribué , ayant 
porte cochère , uue très-grande cour séparant deux ailes do 
bàtiincns, qui contiennent des habitations , écuries étableiics, 
d'immenses magasins et des caves très-vastes ; à droite , en en- 
tranldans la cour, se trouve encore un autre bâtiment ayant 
servi de fécullerie, avec de grands magasins ; plus une autre 
maison à côté., donnant sur la rue ; enfin un très-vaste jardin 
d une grande beauté , garni d’arbres fruitiers en plein rapport : 
le tout formant un ensemble . situé faubnura Si t é.mar.l à I ;

veuve Loviufosse et vers geer à
dame

Joannes
au chemin 
Marie Mélotte 
Deliousse,

Deuxième lot.
Une terre de trois verges grandes et un quart, située à la 

Marsalle, au chemin de Malvoie, à Herstal, joignant vers geer 
à Joannes Bar , vers Meuse à la veuve Hubert Walle , d’amont 
au chemin , et d’aval à M. Jean Henri Cornard.

S'adresser pour connaître les titres et conditions audit notaire 
MOXHON , rue Hors Château , n® 482 , à Liège. 98 2

Beaux QUARTIERS à 
de la Régence.

LOUER chez L MONSEUR , tue

tout formant un ensemble, situé faubourg St. Léonard à Liège, 
portant lesn® 24t , 242 et 243.

Ces immeubles, par leur situation, réunissent à la fois les 
agrémens de la ville et ceux de la campagne , et peuvent servir 
à tout établissement.

Pouvant être facilement divisés eu plusieurs parties sans rieif 
diminuer de leur valeur , ils seront d’abord exposés en quatre 
lots et ensuite en masse. 1

S adresser au notaire LAMBINON pour avoir communication 
des titres et des conditions de la vente, et puur voir la propriété 
au n® 242 , faubourg St.-Léonard , les mardis et vendredis, de 
deux a six heures de relevée. 938

n® 321 .
une cour.

S’adresser Mont St-Martin n® 652

life .£■’
I i m 1

v ^ ^ ^;nes aè promts et de pa-

r uère, moaeste Donlanger dans une ville toute occupée 
■U’v manuels, et où les études passaient alors pour 

y ’.e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
■ . -t f n’eul! garde de faire donner à son fils uue

„ƒ ___a-

L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en (790 5'

A VENDRE ou à LOUER , pour le 25 septembre prochain , 
une MAISON propre au commerce, située rue pied de Pierreuse 

° ” consistant en deux ,HABITATI.ONS,séparéçï par

983

I On demande UNE SERVANTE, rue Eéronstire, u® 778

(1) A la révolution de 1830, les cris de vive F'yun se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en
core, à la fête du bourgmestre de Verviers, une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat
nour anolamlir an* m.a lui .Imms,! ir. ------'.si

i

i
V'

IA il

i ( i

il

\ »

La faible opinion qu’avait de lui-méme notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs 
capacités.



VENTE DE BELLES MAISONS
jugement et de la ^iu’in" fsM h,eure5*.en p"tu de
précédera devant M.CHOK ER , ® no(a,re PAQUE ,
sei séances me Mont St-Mw'tta ’à T VE NT F ' T b"re«;de 
publiques : i a la VEiNlE aux enchères

cprrürem!S(bee"éceutrigerafe ÂîAIS0N> T® Porte «>cbêre, 
occupée par M. Kemp^ L,ege ’ ^ des Carn?e8 - "“37« ,

laÂpir de la BûVetie et des n0UVe,,es .

8°s,:rches 64 S .Téte^e'^T bÏZJT™™

PUTZE?? a»°Ul' Ü°ir leS tltreS et les com|ition3 che* M« 

n“ 479 fondé 7, 3 c.°urJd’«PP«1. rue Fond St-Seryais ,* Æâ&WS&KÎB’ - 1- s. d

MAISON avec cour, p7I c?hè? «77 P ,'iqUeS d'UiNE 

and,t Liège , rue du c/ucifix J 736 d( Penda,lces , située
la ru a'!'3,:6 R7‘enc7ee!;à,iment ’ d°nt UDe fa?ade d— - 

Jeux maiions enhèreinerff ToT"* ,VeC ^
dite rue de la Ké-ence et I’ l 1 ’ 1 ul,e serai‘ sur la-

aJiei.er audtt notaire pour renseignement. 9, ,

VENTE
^ DE

PIECES DE TERRE.
Situées en DB.01XHE et sur ERNOUMONT. 

commune de Grivegnée.
IAMBI N ON3 A,0ri l835 ' a di* 1,eure* du matin, M«

aAiviDlNUJN , notaire a Liege , exposera pn vpn ri? *

Lot: ® Une l<Jem de ,a contenance de onze vernes erande,

lambetl'Dec"ay'7e°t"iu’trebs!UllS8al,t à öiCOlaa Âas1ui“et > la V'

autres, ‘^mbtt"MaX ? Veille'"eï |

S'adresser audit notaire LAMBINON ,
conditions de la vente XN ’ Pour «onnaRre les |

' 947 !

VENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION

D’UNE BELLS

propriété.
mm6 ÎÏÏS Geifdre^èYeJ’ia» ’ * 2Fheures de Fe!evée,

Hus S, P~ffUire i Â"**' au

étude à Flérnn 6 m‘nistere du notaire DELIËGE , en son
verte d’anloise 1t!je" et™6?!?™«'?'* ea ■ «ou-

un quartier de maître àvl'r ’ aU? 3 *? moderne > propre à 
puit? alimenté l l^soorc ’ilniM^'611® 36 trou- “»

îT^âSS!««
et jardrn ’ > »*« . grange, fournil. cour , écuries

rtunr T
qullen’for!Iii entres Jes'bonnes hlyel

d’assise^; , -vau,

Ä; 130 -Ä ssrid’un Lnnier 9 „e ebt 9 5° "ne autre
cites; 7- ,le ,7 une autre d'un bounier 41 per
de 80 perches 9o „ne l r°"7‘\42 Perches ; 8° une autre 
autre d un bonnier 53 Xl? “el 70n“'e‘ 12 Perc,les i 10° une 
8 perches. ’ une P,cce d'un bonnier
Elle joint à lVX7lltdd |S|e“eEl7eesdtUVilla§® deSoulnagne.

BBXlÂÎ-5 ^ÄÄ^cct iïï:
sée <le Liège à Aix la cha, edeeS i Cabnole( > e,c* . à la chaus- 
îi se trouve dans toutes les tJèce* A Cf veJSers sorrt bien arborés , 
des ruisseaux inta"e7 5 ^ et mê™

743

M? DU sart ’ , JU),LLET 1835,4 dix heures
T ’ “otaire a Liège, exposera en VENTE ° ,lls 

res . en son etude , rue Fe'ronstrée , une FERME av aus e#' 
mers métriques vingt trois perches de iardi.i J» *Ve® ^'Oqj 
seul gazon fond de première classe, située sur lesPv*"4'8e» 
mune de Baltice , près de Herve. es ' ‘Swes, c

S'adresser audit notaire DUS ART

n-A925°sfadUrnesfes AU * GRAND «ÜA™ - ™. Eoyale .

_______ _________ ‘__________ 932

belle vente

IPIMxWEURLES,
SITUÉS A SER.4ING ,

POUR faciliter le partage entre majeurs 

et MINEURS.

CÖMMEftCEt m , -
Ac.,rit 1^$^- - ^

13 3,4. DitF. 22 3,4. Brésil. 86 I[2. Espagne ’< 834,^46 3 J 
Bourse de Paris , du 23 juillet. — Rentes \ ° ’

fin cour. , ,09 25. - Rentes , 3 p. c. 79 0 fin |o’ 1
Actions de la banque, 00000 uO iirv ’ c°ur

de Parts 00000 00. >
00 00. —Emprunt Guebltard 44 Did ti„ U ’ 011 co»

SnSiiwEr«! 
a?Ä^rsf,i.5oä,4'Ä'1“»s 

Banq,,ede^

Dim :T rXlTs -ZVelle ««ré 55 ,Jâ
Bill, de cl,a ,ce 25 I ^ ^ SvTd“' “ ' 1 j ¥ l
3 <42%, 80 040 oio Æh a 10,'‘ 94 3‘4’ °U '6 “«» , 000 0,7 _ SoeEéde' clZlijS ttfi"’ d“'

W‘o en,;, à L.;Vt -0DdO ln5-a" gr. 7. 00 0|S
OU 0,0.-Da„..w. à Liind 0 0, 7g' à . S

» fc IÄ ?Ä » H«* cdV" “■*
^-2TÄ«?F‘Ärö;
ou.'°" äSTi,- «i» »• -'«.pi»1’Ä'i
-lot. Prussien:’,05 3,7 BrC8,'re“8- 80 <i8- ~ Gre‘c 

Bourse d'envers du 24 juillet.Changes.
Amsterdam.
Londres 
Paris. 
Francfort. 
Hambourg.

courts jours.
5f8 °,0 perte
12 ,3 3,4
47 5,(6 .
35 7,8 A
35 5,(6

Pieomyti 4

'à deux mois

12 0,7 4,2 
47 0,00

351,8
4°-

46
351
35

VFNTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION

DE RIEIVS RERAIJX,
SITUÉS DANS LA COMMUNE DE FORÊT ”

LUNDI 10 AOUT ,835, à ,0 heures du matin i 
procédé patdevant M» LAMBINON , notai,e à Lite' en son 
étude,,s.se pres de l'Hûtel de Ville, „» 1002 , à la VENÏF 
natôn'suit : a“ Pdes IMMEUBLES dont la des^

Premier Lot - Une MAISON composée de quatre nièce, 
■T® Cl,aussee ' deux Mages . grange , fourni?, établie 

cou, et environ quatre verges grandes de jardin et nrairie ? 
contigus , Situes dans les Fonds de Forêt 1 y

3« Lot. — Une PRAIRIE de la contenance de OR 
grandes appelée Bouderie, tenant à M. le baron de Thinaittt

4« Lot. - Une pièce de TERRE contenant 10 verges s,an 
de , appelée Vies Heid, joignant à Pierre Pravon , 7 

Les immeubles formant ces quatre lots sont sflués dàns l7 
fonds de forêt et tenus en location par Henri Frisée à ,W 
peut s adresser pour les voir. 1 aU ^otî

5« Lot. -v UNE PETITE MAISON, avec cinq verbes grande,
IRS’Sllués au dit “eu des ?oiids de

C» Lot. - UNE MAISON, écurie, élablerie et md, 
deux verges grandes de jardin y attenant , s,s lu -7 
droit, occupée par Philippe pLrd. ’ méme en'
. 7‘ ¥!• ~ QUINZE VERGES GRANDES de bois taillis bon. 
a en faire I. coupe contenant plusieurs gros chênes Ä
teb'làS6“ ,eUd,t V‘esbe,d' tenantM' DM’udonné

Ces différents lots : apres avoir été ainsi adjugés sénaré- 
gré“délimiteurs? S°U Par P,UsieUrs lots- «-»Â

S’adresser au notaire LAMBINON, dépositaire de, titr». 
e propriété, pour connaître les conditions. 9?|

iSSS M®R’GRON0no*t ^ ^ “
. w dePant “

Jacquet , duement ÂlT7
publiques les IMMEUBLES ci-après désignésf savoir?' 

Premier lot.
Sdean7ee7b,CeT’ iardiD

tenancerl-environ 50 perches, occupée par Huit e“tW 

Deuxième lot.
«. - w.

Troisième lot.
danci's Mdon^r?rCU ^JeusrTt'Vn et de'Pen'

Quatrième lot.
Une autre MAISON avec cours devant et derrière P,„„n

ffisnü&SÄsrife*' " ch"i"
Cinquième lot.

sÄÄ-rÄTÄtS
Sixième et dernier lot.

{° Une be!le et I)onne MAISON propre à une maison de 
agneoua un commerce miplennnne ....---- __ .... _.e

„„„c uonne ,uAlMliN propre à une maison d, 
campagne ou a un commerce quelconque, occupée par MIR Ve ?7?_e_’_a> eC DàlmJents , remise-, col] paire', * aiding dt j d avoine;diinne , avec bâtiments , remise*, cour 
pendances, située au bord de la Meuse.

2» Une pièce de TERR UN en culture contenant envimn m 
perches 30 aunes , vis à vis de ladite maison le ' '7
village entre deux. ’ ie c“e“11" du

Tous ces IMMEUBLES sont situés au centre du vil!,i<>P ,1 
Se,a,ng entre la Meuse et la Chaussée , et sont „7 ,717 ,1 
rentiers, fabricants , négociants, etc. ^es
mmiMu™ P,,;8ente lüU,e SÙret® et facilitd Poor le paye.

S’adresser pour avoir communication du rainer A». „I 
et des titres de propriété au bureau de il ZI Le t T 
canton de Seraing ou eu l’étude dudit notaire. * fa,xgdg

Effets publics Belgique — i)fl*t* , r Idem différée, 43 3,4 P?1 Ohlir ,fcllve • ‘05 
— Emprunt de 48 mill ,00 , a'n 7i e,itP' ■ ^5 . 
000 00. _ Idem de 24 ,!nl| lü0ü a0 ~ d®

« à1 tTiLtó? • « «• - S
perp. Paris, 3 p. c. 00 üfo^P ,G,"ebb' ’ 41 °l° 00 i
¥ T.-IdemdV, ’,7 1,4 P. m' P?’ A,Uslerd

Cours après la Bourse.
«fSâ'Æfft&’ïïî»“,1a
vein—*ä

Perpétuelles, 41 1,8 A. _ Cortès 85 u.o ,TotTo M*!** I^iowgf
—Corte« *40 A Jp£ : « I

MARCHANDISES. - Vente par'contrat privé 
100 Balles café St. Domin»uede 33 (,4 à Ra P
450 Caisses sucre Ha, .„e blond aü.z,,,/®? C°as

fZvîT 7p0rt 'VAuvers> àu 23 et 2 4 juii 
sucre ’ °' Kust"‘J- , v* de Londres ,

meff ITt t?a“8et °nde",eiili'1= • c' »endriks, v. , 

deÏÂttAlberli“B“^. C-H"8e, v.de'S*

d'avoine.°P da‘'U'8 D‘ana • ° HuJ8raa" , V. d’Han,bour.

Le koff hanovrien Joannes, c. Tobbeus v dP P , 
ch. de café , riz et tabac. ’ de PaPetd

Le koff hambourgeois Gécilia c Smît, a>,r „ 
de cuivre , résine et plûmes ’ ’ (t > v- d Hambour
ilSéf^ H’0iruiDg ’ c’ wilt- . v. de R, 

J;tfJSeUDiana- IWe,a- V. de Neuharl 

«• . v. de Norde,
Le koff hanovrien V, Gezina , c. Lucllt, 'v. d’Emden

Le koff oldenbourgeois Twe Gebroeders c W« 
d Hambourg , en. de cuivre , plomb et thé. ' "
Æ du 2ijuillet. - Belgique. I),
Ù4 1,4 A. Emprunt de 48 mill. , 100 7j8 et P i .

ïït7rr,e(W!° °-Sockiië de deci‘,io Ujü Banque de Belgique (5) iTÙ'iid P u n achve, 55 I^ O-Espagul^uAha? 4 ^,4 P°'no 
Anvers 4 p, Id. Amsterdam 5 p. »4 j?
d^P-,,MÂ0°' GOrléa ' LOndrC8 ’'37 3,i'8o£

H. Liguac, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n» 622


